
Préambule 
 
Depuis le départ de la société PSA d’Aulnay-sous-Bois, nous avons toujours considéré qu’il était 
nécessaire de réindustrialiser ce site. En effet, la nécessité de promouvoir des activités utiles 
socialement, générant de l’emploi le plus qualifié possible à proximité des habitats de notre ville est 
essentielle pour assurer le développement de celle-ci. 
 
Cette nécessité ne peut trouver des débouchés favorables et durables que sous le contrôle éclairé 
de la population habitant la ville et des salariés œuvrant à ces activités. 
Le développement de l’activité à caractère industriel et le contrôle de celle-ci par les populations 
environnante et les salariés sont les deux axes retenus pour cette contribution. 
 
Les conditions de sécurisation des populations environnantes de ce projet d’activité, les nécessaires 
précautions visant à protéger l’environnement, les communs (eau, biodiversité…) ne sont pas 
traitées dans cette contribution. Il va de soi que ce sont des questions fondamentales traitées avec 
pertinence par d’autres contributions (notamment celle des élus d’opposition de la municipalité 
d’Aulnay-sous-bois. 

CONTRIBUTION DE LA SECTION PCF AULNAY AU DÉBAT CITOYEN 
ET A L’ENQUÊTE  PUBLIQUE CONCERNANT LE PROJET 

D’INSTALLATION D’UNE UNITÉ DE L’ENTREPRISE CHIMIREC ET   
DE SON SIÉGE SUR LA COMMUNE D’AULNAY. 

1/ L’activité de Chimirec 
 
Cette activité s’inscrit dans le processus de 
collecte et de traitement/recyclage des déchets 
générés par les activités de la  population et des 
entreprises locales. En ce sens, cette activité est 
utile socialement. Qu’elle soit ainsi localisée sur le 
territoire pour lequel la collecte des déchets est 
organisée est de bon sens. 
 
Le choix du site d’Aulnay est certes motivé mais 
ne fait pas l’objet d’une étude comparative avec 
d’autres hypothèses d’implantation. 
Le dossier mis à disposition pour l’enquête 
publique ne donne que peu d’informations sur le 
détail de l’activité projetée. Collecte, tri, transit, 
regroupement et traitement sont évoqués de 
façon sommaire. C’est pourtant une question 
essentielle de notre point de vue. 
 
Il en est ainsi pour l’activité de traitement des 
déchets collectés. Si l’ensemble des chaines de 
traitements des déchets ne peut être opéré sur le 
site compte tenu de la proximité d’un habitat 
dense, certaines modalités peuvent être 
effectuées sur ce site. En particulier les 

traitements chimiques visant la neutralisation des 
déchets devraient pouvoir être effectués sur site. 
Il est indiqué que le projet de  transfert de 
l’activité de Dugny vers Aulnay est envisagé à 
périmètre constant. Or, de notre avis, le transfert 
de l’activité devrait envisager une intégration 
maximale des processus de traitement des 
déchets avant réexpédition et être porteuse 
d’ambitions nouvelles compte tenu du caractère 
stratégique de cette activité. 
 
Un développement de l’activité poussant les 
processus de traitement/recyclage le plus avant 
possible serait, en effet, de nature à développer 
l’emploi qualifié dans une activité utile et d’avenir 
compte tenu des nécessaires performances qu’il 
convient d’atteindre en matière de traitement/
recyclage des déchets que génère l’activité 
humaine. 
 
S’il peut être cohérent que le siège de l’entreprise 
Chimirec soit implanté sur le site, il serait surtout 
judicieux qu’une unité de « Recherche et 
Développement » y soit implantée pour porter un 
développement innovant de cette activité. 



La formation aux métiers de protection de l’environnement et du développement durable est de plus 
en plus attractive pour les jeunes générations, lesquelles sont particulièrement importantes dans notre 
département et singulièrement à Aulnay-sous-Bois.  
 
Le projet Val Francilia portée par la municipalité d’Aulnay comporte la création d’un campus abritant 
notamment des formations professionnelles. Cela peut devenir une opportunité pour développer ce 
type de formation en bonne coopération avec le lycée Voillaume d’Aulnay engagé depuis de 
nombreuses années dans des formations qualifiantes et professionnelles. 
 
Aussi, un développement d’une filière de traitement/recyclage des déchets doit être un objectif que 
l’implantation envisagée de la société Chimirec à Aulnay-sous-Bois pourrait engager. Nous entendons 
par filière la mise en œuvre d’une politique alliant la formation initiale, la formation continue tendues 
vers le développement industriel cohérent de l’activité en question  

2/ Une gestion démocratique valorisant le mode participatif 
 
Les grands défis tant environnementaux que sociaux auxquels notre société est confrontée imposent 
d’imaginer de nouveaux modèles de gestion de l’activité humaine en général, dont l’activité industrielle 
en particulier. 
 
Nous considérons que la consultation des populations réduite à une enquête publique difficile d’accès 
à l’occasion d’un projet d’implantation industriel sur le territoire de la commune est en deçà des 
exigences que nous devons porter en matière démocratique. La faible participation des habitants aux 
enquêtes publiques ne permet pas de promouvoir les nécessaires innovations et les non moins 
nécessaires ambitions que notre société doit porter en termes de transformations pour répondre aux 
défis de notre époque. 
 
C’est pourquoi nous sollicitons un rallongement de la durée de l’enquête publique comme l’ont 
demandé à juste titre les élus de l’opposition municipale d’Aulnay. 
 
Nous demandons également, que soit mise en place une instance de suivi de cette implantation 
industrielle (si elle devait avoir lieu). Cette instance de suivi devra pouvoir avoir accès aux informations 
de gestion de l’activité selon une régularité à définir ainsi qu’aux projets d’évolution de l’activité de 
l’entreprise. Cette instance devrait faire place en plus des élus municipaux et territoriaux aux 
associations dont l’objet est la qualité de vie des populations, les organisations syndicales locales, les 
partis politiques dans leurs expressions locales. 
 
Nous avons bien conscience que cette contribution dépasse les canons habituels d’une contribution à 
enquête publique. Pour autant, l’enjeu est bel et bien de dépasser les habituels « prés carrés » afin de 
mettre en adéquation les choix que nous faisons aujourd’hui avec ce à quoi nous aspirons pour le 
futur. 
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